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1.1.  Contexte de la modification simplif iée  

La commune de Saint-Cyr est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé depuis le 12/09/2019. 
Ce dernier n’a fait l’objet d’aucune procédure d’évolution ou de modification depuis son approbation initiale 
le 12/09/2019. 

1.2.  Objet  de la modification simplif iée  

Par délibération n°2021-42 en date du 10 juin 2021, le Conseil Communautaire Ouest Limousin a décidé 
la prescription d’une modification simplifiée du PLU de Saint-Cyr. Cette modification simplifiée a pour objet : 

− L’identification d’un bâtiment comme pouvant changer de destination en zone Agricole (A) ; 

− L’ajout dans le règlement de la possibilité d’utiliser des tuiles d’une teinte proche de celle de l’ardoise. 

1.3.  Cadre législat i f  

Conformément aux dispositions des articles L153-31 et L153-36 à 40 du code de l’urbanisme, la procédure 
de modification d’un PLU peut être mise en œuvre dès lors que la commune envisage de modifier le 
règlement (écrit ou graphique) ou les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et qu’elle 

n’a pas pour effet : 

− « Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

− Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

− Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance ; 

− Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de 
la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier ; 

− 5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 
valant création d'une zone d'aménagement concerté ». 

En outre, selon les dispositions de l’article L153-41 du code de l’urbanisme, une procédure de modification 
simplifiée peut être mise en œuvre dès lors que la modification envisagée n’a pas pour effet : 

− Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

− Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

− Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

− Soit d'appliquer l'article L131-9 du code de l’urbanisme. 

Dans les autres cas que ceux précédemment listés et mentionnés à l'article L153-41 du code de 
l’urbanisme, et selon l’article L153-45 dudit code, la modification peut, à l'initiative du maire, être effectuée 
selon une procédure simplifiée. 

Dans ce cadre réglementaire et au regard du contenu de la modification envisagée (étoilage/ identification 
d’un bâtiment comme pouvant changer de destination en zone A et évolution sommaire des possibilités de 
couverture), la procédure de modification simplifiée a été retenue. 
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À l’issue de la présente procédure de modification simplifiée :  

− La présente notice de présentation sera annexée, au rapport de présentation initial du dossier du 
PLU de façon à actualiser les données de ce document ; 

− Les règlements écrit et graphique seront modifiés pour intégrer les modifications. 

1.4.  Déroulé de la procédure de modification simplif iée  

La procédure de modification simplifiée se déroule de la manière suivante : 

− Élaboration du projet de modification simplifiée ; 

− Délibération du Conseil Municipal définissant les modalités de mise à disposition du public ; 

− Notification aux Personnes Publiques Associées ; 

− Publication et affichage des modalités de mise à disposition ; 

− Mesures de publicité : 

 publication d’un avis dans un journal diffusé dans le département, 

 affichage en mairie (8 jours au moins avant le début de la mise à disposition) ; 

− Mise à disposition du public en mairie pour une durée d’un mois avec l’ouverture d’un pour permettant 
au public de formuler ses observations ; 

− Bilan de la mise à disposition et délibération du Conseil Municipal motivée d’approbation ; 

− Transmission au contrôle de légalité et mesures de publicité de la délibération relative à l’approbation 

de la modification simplifiée prévues à l’article R153-20 à R153-22 du code de l’urbanisme : 

 la délibération d’approbation doit faire l’objet d’un affichage en mairie pendant une durée 
d’un mois, 

 mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 
le département, 

 la délibération accompagnée du dossier de modification simplifiée qui lui est annexée est 
transmise au Préfet en vue du contrôle de légalité. 
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2.1.  Ident if icat ion d’un bâtiment comme pouvant changer de dest ination en 

zone Agricole (A)  

Contexte 
 SITUATION ACTUELLE 

Dans un PLU, il est possible de recenser les constructions pouvant faire l'objet d'un changement de 
destination (conformément aux article L151-11 2° du code de l’urbanisme), dès lors que ce changement 
de destination ne compromet pas l'activité agricole, ou la qualité paysagère du site. Le changement de 
destination est alors soumis à l’avis conforme de la commission départementale de la préservation des 
espaces agricoles naturels et forestiers. Ces constructions recensées sont repérées sur le document 
graphique (ou zonage). 

Lors de l’élaboration du PLU (courant 2019 – pour PLU approuvé le 12/09/2019), un travail de recensement 
des constructions pouvant être amenées à changer de destination en zone Agricole (A) ou en zone 
Naturelle et forestière (N) a été fait. Onze constructions ont été recensés, repérées par une étoile rouge 
sur le règlement graphique et listées dans l’annexe « 3-e/ Liste des bâtiments remarquables susceptibles 
de changer de destination » du règlement écrit, il s’agit de : 

− Ancienne grange agricole accolée à l’habitation principale/ parcelle E622/ lieu-dit La Brunie ; 

− Hangar agricole/ parcelle E693/ lieu-dit La Brunie ; 

− Ancienne grange/ parcelle E149/ lieu-dit La Brunie ; 

− Ancienne grange agricole accolée à l’habitation principale/ parcelle E147/ lieu-dit La Brunie ; 

− Ancienne grange agricole accolée à l’habitation principale/ parcelle E156/ lieu-dit La Brunie ; 

− Ancienne grange agricole/ parcelle E148/ lieu-dit La Brunie ; 

− Ancienne grange agricole/ parcelle E160/ lieu-dit La Brunie ; 

− Ancienne grange agricole/ parcelle E153/ lieu-dit La Brunie ; 

− Ancienne grange agricole accolée à l’habitation principale/ parcelle C323/ lieu-dit Petit Vedeix ; 

− Ancienne grange agricole/ parcelle A37/ lieu-dit Puy d’Eau ; 

− Ancienne étable/ parcelle A39/ lieu-dit Puy d’Eau. 

 SECTEUR VISÉ 
Aujourd’hui il apparait qu’au moins une 

construction a été oubliée lors de ce recensement. 
Il s’agit d’un ancien bâtiment de stabulation situé 
au lieu-dit Brossas (et proche du bourg constitué du 
Brossas), sur la parcelle C0473. 
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Nécessité d’évolution 
Ce bâtiment n’est plus utilisé comme 

stabulation et n’est plus rattaché à une 

exploitation agricole d’élevage, il peut 

donc être considéré comme 
désaffecté. 

S’il ne présente pas de qualité 

patrimoniale particulière, ce qui avait 
peut-être été un critère éliminatoire lors 
du recensement de 2019, il est : 

− Proche du bourg de Brossas et 
à ce titre logiquement prisé et 
assimilable au bourg déjà 
constitué et en place ; 

− Visé par un projet de 
réhabilitation à vocation 
d’habitat et de fait une demande 
de changement de destination ; 

− Situé à distance de bâtiments 
agricoles en activité.  

Ces éléments sont autant d’arguments 

en faveur du repérage de cette 
construction comme élément pouvant 
changer de destination au de l’article 
L151-11 2° du code de l’urbanisme. 

Il est rappelé que ce changement de 
destination, même si autorisé de 
principe, sera étudié et accepté, dès 
lors que ce changement de destination 
ne compromet pas l'activité agricole, 
ou la qualité paysagère du site. Le 
changement de destination sera par 
ailleurs alors soumis à l’avis conforme 

de la commission départementale de 
la préservation des espaces agricoles naturels et forestiers.  
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Conséquences sur le PLU & Modifications effectives  
Si, comme évoqué précédemment, le repérage de l’ancienne stabulation située sur la parcelle C0473 

comme construction pouvant changer de destination est tout à fait logique au regard de son 
positionnement, de sa fonction actuelle et du projet rattaché, il convient d’étudier les effets de ce 
classement : 

− Repérage de l’ancienne stabulation par une étoile rouge sur le règlement graphique (zonage) ; 

− Intégration à la liste des bâtiments remarquables susceptibles de changer de destination 
(annexe « 3-e/ Liste des bâtiments remarquables susceptibles de changer de destination » du 
règlement). 

Les pièces suivantes du PLU seront donc modifiées :  

− Règlement graphique/ zonage : ajout d’une étoile visant l’ancienne stabulation (parcelle E0473) ; 

− Règlement écrit/ annexe « 3-e/ Liste des bâtiments remarquables susceptibles de changer de 
destination » : ajout et caractérisation de l’ancienne stabulation. 

ZONAGE DANS SA VERSION INITIALE :  

 

ZONAGE DANS SA VERSION MODIFIÉE : 
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2.2.  Modification règlement  :  possibi l i té d’ut i l iser des tui les d’une teinte 

proche de cel le de l ’ardoise  

Contexte 
La commune de Saint-Cyr est située dans le département de la Haute-Vienne, les toitures locales sont 
variées et admette volontiers des toitures en ardoises aussi bien que des tuiles rouges (que ce soit un 
« rouge sombre » ou un « rouge orangé »). Le territoire communal né déroge pas à ce contexte local et 
accueille des toitures aux pentes et matériaux variés venant enrichir le paysage, se coller aux typologies 
anciennes et n’enfermant par les constructions dans une homogénéité trop forte. 

Actuellement le règlement, dans le paragraphe dédié aux toitures et couvertures (« TITRE II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE/ 2. 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère/ 2.2. Habitations/ Toitures & Couvertures ») 
règlemente les formes de toiture (pentes et volumes), les matériaux à utiliser mais également les couleurs 
autorisées. 

C’est ce dernier point qui est ici visé par la présente modification, en effet : 

− Ne sont autorisées que les « teintes rouge sombre, rouge orangé, légèrement vieillies » ; 

− Sont interdites les « couvertures en tuiles noires ou gris foncé ». 

Si ces éléments sont édictés pour les constructions neuves, il est également indiqué qu’en cas de 

changement de charpente, ces prescriptions seront également appliquées aux opérations de réhabilitation. 
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Nécessité d’évolution & Modifications effectives 
Ces prescriptions apparaissent aujourd’hui comme très restrictives et peu en accord avec le contexte 
local, les couleurs de toitures proposées (rouge à gris foncé), les matériaux utilisés (tuiles, ardoises, 
éverite, …) et l’hétérogénéité constatée, et salutaire, dans le bâti, y compris patrimonial. 

Il est donc proposé dans le cadre de la modification simplifiée d’introduire de la souplesse dans la 
conception des toitures à condition que les toitures proposées soient de qualité et s’insèrent 
harmonieusement avec les avoisinants. 

Il est ainsi proposé, au sein du paragraphe dédié aux Toitures & Couvertures (« TITRE II 
CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE/ 2. 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère/ 2.2. Habitations/ Toitures & 
Couvertures ») :  

− La suppression de la phrase : « Les tuiles seront de teintes rouge sombre, rouge orangé, 
légèrement vieillies. Les couvertures en tuiles noires ou gris foncé sont interdites. » ; 

− Son remplacement par la phrase : « Les éléments de couverture seront de qualité et 
s’intégrant harmonieusement avec les avoisinants. Les teintes seront préférentiellement 

rouge sombre, rouge orangé, légèrement vieillies, ou proche de celle de l’ardoise. ». 

La pièce suivante du PLU sera donc modifiée :  

− Règlement écrit/ paragraphe « TITRE II CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE/ 2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère/ 2.2. Habitations/ Toitures & Couvertures »). 

Précédente formulation – PLU 2019 

Nouvelle formulation – PLU 2022 



Département de la Haute-Vienne
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DIAGNOSTIC URBAIN 
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 La commune de Saint-Cyr se situe à 

SCOT(1)

de la Charente. 

er

Situation stratégique du territoire communal 
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SCoT du SIEPAL, au 1er janvier 2015
L’intégration de la CC du Val de Vienne (limitrophe à St-Cyr) au

périmètre du SCoT est en cours 
Source ©

Territoire communal de Saint-Cyr et ses communes limitrophes
Source ©
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 (cf. tableau ci-
dessous).
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Ce phénomène est détaillé dans le § suivant.
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uniquement.
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Nombre de
logements total

dont résidences
principales

dont résidences
secondaires et
logements
occasionnels

dont logements
vacants

1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011

Nombre de logements : 272 259 303 368 399 413 442

- dont résidences principales 183 185 201 221 252 280 321

- dont résidences secondaires et 
logements occasionnels 36 49 82 139 139 74 93

- dont logements vacants 53 25 20 8 8 59 28
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les graphiques ci-dessous
Limousin). 

Nombre de constructions neuves sur la commune de Saint-Cyr (à gauche) et évolution comparative avec la région Limousin, sur une base 100 (à droite)

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 Total 2006-2014 Nombre moyen de PC/an

7 4 1 0 4 3 1 0 4 24 3
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On ne 

2011

Maisons 433 98 %

Appartements 9 2 %

Total 442 100 %

2011

Avant 1946 145 46,5 %

De 1946 à 1990 109 34,9 %

De 1991 à 2008 58 18,6 %

Total* 311 100 %

* Résidences principales construites avant 2009

Résidences principales selon le 
statut d’occupation

Ancienneté moyenne 
d’emménagement

Propriétaires 275 85,7 % 19,8 ans

Locataires 42 13 % 5,4 ans 

Logés à titre gracieux 4 1,2 % 13,5 ans

Total 321 100 %

85,7% 

13,0% 
1,2% 

Maisons

Appartements

Autres
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Type Surface

Logements sociaux
Résidence Les Bleuets :

- Log A
- Log B
- Log C
- Log D

T3
T5
T1
T3

76,10 m²
112 m²

39,36 m²
74 m²

Autres logements
Résidence Les Tilleuls
Résidence Les Rosiers :

- Log A

T6

T3

135 m²

74,38 m²

 Le tableau suivant

Nombre de pièces 
des résidences 
principales

2006 2011

1 pièce 3 1 % 0 0 %

2 pièces 9 3,1 % 17 5,3 %

3 pièces 39 13,9 % 61 18,9 %

4 pièces 95 34 % 121 37,6 %

5 pièces ou plus 134 47,9 % 123 38,2 %

Total 280 100 % 321 100 %

Nombre de pièces des 
résidences principales 2006 2011

Maisons 4,7 4,3

Appartements 3,7 3,6

(voir 
graphique ci-après). 

Résidence Les Lilas : 
-      Log A 
-      Log B

T3
T3

77,12 m²
99,63 m²
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Personnes habitant 5 ans auparavant : 2006

Le même logement 453 70,7 %

Un autre logement de la même commune 27 4,2 %

Une autre commune du même département 92 14,4 %

Un autre département de la même région 3 0,5 %

Une autre région de France 51 7,9 %

Hors de France 15 2,3 %

Total 640 100 %
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3.1. Population active

Le 

( .

2006 2011

Population de 15 à 64 ans 439 456

Population active (en %) : 73 % 72,9 %

- dont ayant un emploi 66,2 % 65,6 %

- dont chômeurs 6,9 % 7,2 %

Taux de chômage (en %) 9,4 % 9,9 %

Population inactive (en %) : 27 % 27,1 %

- dont élèves, étudiants 6,9 % 7 %

- dont retraités ou préretraités 12,6 % 14 %

- dont autres inactifs 7,5 % 6,1 %
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Part des actifs travaillant et résidant dans la même commune (en %)

à Saint-Cyr

sur le département

 

ci-contre.

Les actifs ayant un emploi exerçaient : 2006 2011

- à Saint-Cyr 56 19,3 % 36 12 %

- hors de Saint-Cyr 235 80,7 % 264 88 %

Les actifs ayant un emploi hors de
Saint-Cyr exerçaient :

- dans le même département 224 77 % 240 2 %

- dans un autre département 1 0,3 % 2 0,7 %

- dans une autre région de France
métropolitaine 10 3,3 % 22 7,3 %

- hors de France métropolitaine 0 0 % 0 0 %
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 sur le territoire 

 

Le tableau ci-dessous 

Superficie en cultures permanentes (en hectares) 0 0 0

Superficie toujours en herbe (en hectares) 723 402 329

Cheptel (en unité de gros bétail) 1 282 1 207 877

1988 2000 2010

Nombre d’exploitations agricoles ayant leur siège dans la commune 46 27 18

Travail dans les exploitations (en unité de travail annuel) 45 25 12

Surface Agricole Utilisée (SAU) (en hectares) 1 090 986 767

Superficie en terres labourables (en hectares) 364 582 437
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Répartition des types de cultures par année de recensement agricole

(voir graphique ci-dessous)

ans (cf. § Forêt, bocage, ripisylves - Etat initial de l’environnement).
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Registre Parcellaire 
Graphique en 2012 
Source : Géoportail
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(cf. carte ci-contre). 

Saint-Cyr
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Identification des Terres à Eventuel Potentiel Agricole (en jaune) sur la commune de Saint-Cyr 

source : DDT 87, SEA
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selon la zone géographique

selon le chargement :

Saint-Cyr 
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Carte de synthèse suite à la réunion avec la profession agricole (en date du 05/02/16)
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                                                                                    Carte forestière (1987-2004 – source : Géoportail)



[ 38Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation



Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation39 ]

Les commerçants :

Les services :
- Mairie
- École

Les artisans :

- 1 terrassier

 
Les autres entreprises :
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→ 

→ 

→ 

→ 

→ 

→ 

→  

→  -
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.

. 

3 3
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Secteur Zonage
Le Bourg, Beaubreuil, Le Bouquet, Gorretie Assainissement collectif existant
Brossas, La Bourgonnie, Le Grand Vedeix, Le Petit Vedeix Assainissement collectif à créer
La Brunie, La Jourdanie, La Tronchaise et le reste de la commune Assainissement non collectif

er

 ci-contre 
communal de Saint-Cyr. 

Capacité des stations d’épuration communales
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er
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Eco-point situé près du hameau de Beaubreuil

(cf. carte localisation ci-
contre). 

Localisation de la déchetterie 

Centre-bourg 

Déchetterie  

RD
21
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ci-dessus 
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(cf. tableau ci-contre, données communales). 

Evolution des effectifs scolaires de la commune 
depuis 2006
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→  
de lien social sur le territoire. 

→ 

→ 

→ 

→ 
sur la commune de Saint-Cyr.
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situe au croisement des routes 

reste du territoire communal est 

communales.

Réseau routier structurant autour de la commune
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cf. photo). 

Calade, en centre bourg de Saint-
Cyr
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commune. 

Chemins de grande et petite randonnée
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→  

→  

→ 
sur le territoire. 

→ 

→ 
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ÉTAT INITIAL 
DE L’ENVIRONNEMENT
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indien.
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La carte ci-contre
(données Météo France)
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(en rose-violet sur la carte page suivante)
(en jaune-marron-vert sur la carte). 

SAINT-CYR – Plan Local d’Urbanisme – Diagnostic territorial – Mars 2015 – Version 1 55

A -

C -

-z -

1 -

f 1 - -la-

p 1 - -la-

1-2 -

M
1-2 -

stauroti
- -

- at

M - M

M -

-

Limite de la commune
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Formations géologiques communales
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Relief et réseau hydrographique
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La Gorre, au pont des Digues
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-
 

- 

(cf. diagnostic urbain § 5.1.) sur la 

intercommunal).
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-

que ce 
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→  

→ 

→ 
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humides.

 page suivante,
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ci-après

Code habitat Dénomination Espèces animales présentes (milieu de prédilection) Espèces végétales présentes
3130 Eaux stagnantes, 

oligotrophes à 
mésotrophes

Anatidés dont Grèbe huppé et Grèbe castagneux
Ardéidés dont Héron cendré et Héron pourpré
Amphibiens : Sonneur à ventre jaune

Litorelle

6430 Mégaphorbiaie Orchidée à fleurs lâches
Bident penché
Laîche distant
Laîche faux souchet 
Ludwigie des marais
Rorripe amphibie 

6410 Prairie à Molinie Lépidoptères
Cuivré des marais

Présence potentielle de Agrion mercure (libellules)

6510 Prairies maigres de fauche 
de basse altitude

Lépidoptères en général

91E0 Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus 
excelsior

Coléoptères
Lucane cerf volant
Phytoecia virgula 
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contre.

Ci-contre,

 (carte en page suivante). 
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La carte page suivante 
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Fonctionnement hydraulique des bassins versants de la Gorre et du Gorret
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Localisation des ZNIEFF de type 1 situées sur ou à proximité immédiate de la commune de Saint-Cyr
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Un 

La 

Un 

Un 
 

page suivante
document. 
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Commune de 
Saint-cyr
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Continuités écologiques

Informations générales

Continuités interrégionales

Territoire artificialisé 

Territoire agricole

Forêt et milieu semi-naturel 

Zone humide 

Surface en eau 

Corine land cover (2006) :Principales villes :

Préfecture régionale

Autre préfecture

Autre ville

!!(!
!!(

!

Réservoirs de biodiversité :

Continuités écologiques de la trame 
verte et bleue limousine

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Limousin

Région Limousin

Cours d'eau

Département

Ouvrages de franchissement 
(fonctionnalité avérée*) :

Passage à faune

Autre ouvrage de 
franchissement

")

")

Viaduc et tunnel"

Milieux humides,
Milieux aquatiques

Milieux humides,
Milieux aquatiques

Corridors écologiques :

Milieux aquatiques à remettre en bon état

Milieux aquatiques à préserver

Milieux aquatiques

Milieux boisés, 
Milieux bocagers, 
Milieux secs et/ou thermophiles et/ou rocheux

Milieux secs et/ou thermophiles et/ou 
rocheux

Milieux boisés à remettre en bon état

Milieux boisés à préserver

Trame verte :

Trame bleue :

Trame verte :

Trame bleue :

^ Zones de conflit potentiel

^ Principaux obstacles à l'écoulement

Obstacles à l'écoulement :

Infranchissable ou 
difficilement franchissable

En partie franchissable Autre liaison routière
d’importance régionale

Liaison autoroutière 
ou assimilée

Axes de communication :

Voie ferrée principale

")

")

") Franchissabilité indéterminée 

* les ouvrages de franchissement représentés se limitent à ceux dont 
la fonctionnalité écologique est avérée. Cette représentation est
incomplète et a vocation à être augmentée à l'avenir en fonction
d'analyses conduites localement et/ou par les gestionnaires de réseaux.

et humides
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dialecte limousin.

Localisation du PNR Périgord-Limousin
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Limousin

 

=> 

 



Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation87 ]

=> 

 

=>  

=>  

=>  
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=> 

Lande de Beaubreuil
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 (voir illustration ci-contre) 
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Evolution de l’emprise de la forêt sur le territoire communal depuis le XIXe siècle



[ 92Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation

du territoire de la commune.

Saint Cyr (cf. carte ci-contre).
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cantonal.

et aquatique.
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page suivante
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OISEAUX

-

Loriot
-

Pie-
Pie-

MAMMIFERES CHIROPTERES REPTILES AMPHIBIENS

Cerf



Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation99 ]

→  

→ 

→ 

→ 

 → 

→ 
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 « Le relief doucement vallonné 
contribue largement à l’impression de parc : les ondulations permettent de dégager les vues, d’accentuer les profondeurs, de dessiner des perspectives 
souples et d’inviter à la promenade. L’histoire nous montre que là où cette campagne-parc s’est le plus développée, c’est sur les espaces où le bocage 

les espaces herbagers des vallées au dense réseau de haies.

L’agriculture, qui s’est, depuis une cinquantaine d’années, spécialisée dans l’élevage, a eu besoin d’étendre ses pâtures ; l’omniprésence d’une herbe 
soigneusement tondue par les animaux renvoie immédiatement à la pelouse propre et nette d’un grand parc. L’agrandissement des pâtures a conduit à 
la suppression de haies mais les éleveurs ont su conserver les plus beaux arbres de ces haies. C’est ce qui explique la présence d’arbres aux silhouettes 
pleines étalés dans toute leur puissance qui s’échappent des limites des parcelles pour s’épanouir au milieu des pâtures. »
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Entité paysagère du plateau de Rochechouart (extrait de l’Atlas régional des paysages)
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Entité paysagère du plateau de Rochechouart (extrait de l’Atlas régional des paysages)
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rencontrent sur le territoire communal
-

-

-

-
lumineuses.
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Site emblématique du château d’Essenac et son parc
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e e

e

Périmètre des sites inscritsHameau de Puy d’Eau, sur la commune de Saint-Cyr
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Evolution de la tache urbaine du bourg de Saint-Cyr depuis 60 ans

La carte ci-contre

historique.
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des constructions traditionnelles.

Architecture traditionnelle et locale du bourg (à gauche) et du hameau de Puy d’Eau (à droite). 

Bâti récent en rupture avec les implantations, les volumes et les matériaux des 
constructions traditionnelles.
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 (cf. cartes page suivante)

 

 

Croix monumentale du Petit Vedeix
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Périmètre de protection des Monuments Historiques (R = 500 m) du Pont de Lascaux (à gauche) et de la Croix du Petit Vedeix (à droite). 

SAINT-AUVENT

SAINT-CYR

SAINT-CYR

COGNAC-LA-FORET
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Eglise de Saint-Cyr

Four à pain à la Gorretie 
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 (cf. carte  ci-dessous).
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→ 

→

inscrits...). 

→ 

→ 

→ 

→ 

→ 

historiques. 
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suivant.

Type de catastrophe naturelle Début Fin Date de l’arrêté Date de publication au Journal Officiel

Tempête 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

er

). 
 (voir carte page suivante).

(voir carte page suivante).
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dans le reste du territoire. 

pièces d’une construction étanchéité du sous-sol, etc.)
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(cf. carte ci-contre).
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er

(cf. carte page suivante).

3
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Cartographie des hydrants sur la commune (source : SDIS 87)
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(voir carte ci-contre)

a minima
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→  

→ 

→ 

→ 

→ 



Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation123 ]

ANALYSE DE LA 
CONSOMMATION FONCIÈRE 
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Évolution de la tache urbaine de la commune de Saint-Cyr. Source © DDT 87

 La carte ci-contre
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ci-contre mettent 

 
(cf. graphiques et tableaux ci-après).
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SAINT-CYR 
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le tableau suivant
(données de la commune). 

          

 7 3 1 0 4 3 1 0 4 

 
21557 7830 1991 - 8799 6769 1431 - 4498 

 3080 2610 1991 - 2200 2256 1431 - 1124 

 ont vu le jour sur Saint-Cyr entre 2006 et 2014, soit une moyenne de 2,5 constructions par an. 
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 ci-dessous 

 
  

 

5,3 23 2299 4,3 
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 ci-dessous

 

Localisation des Permis de Construire entre 2006 et 2014 
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 L’article L.131-4 du code de l’urbanisme précise que le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du Schéma 
de COhérence Territoriale (SCOT), du Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), du Plan de Déplacements Urbains (PDU), du Programme Local de 
l'Habitat (PLH) ainsi qu’avec les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes. 

 De plus, selon l’article L.131-5 du même code, les plans locaux d’urbanisme doivent prendre en compte le Plan Climat-Air-Energie Territorial 
(PCAET) prévu à l’article L.229-26 du code de l’environnement et les schémas départementaux d’accès à la ressource forestière.
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 D’après l’article L.131-7 du code de l’urbanisme : « en l’absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme, les documents 
en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles, s’il y a lieu, avec les documents énumérés aux 1° à 10° de l’article L. 131-1 et prennent en 
compte les documents énumérés à l’article L. 131-2. 

Lorsqu’un de ces documents est approuvé après l’approbation d’un plan local d’urbanisme, d’un document en tenant lieu ou d’une carte communale, 
ces derniers sont, si nécessaire, rendus compatibles ou les prennent en compte dans un délai de trois ans ».

 Comme précisé dans le tableau précédent, la commune de Saint-Cyr n’est pas couverte par un Schéma de COhérence Territorial (SCOT). De fait, 
son Plan Local d’Urbanisme doit également être compatible avec : 
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(cf. § Etat initial de l’environnement) (cf. § Incidences du 
projet sur l’environnement et § Définition des mesures d’évitement, de réduction et de compensation des incidences du projet). 
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 La commune veut se développer et accueillir de nouveaux habitants en déterminant des zones constructibles, réellement disponibles, en rapport 
avec ses objectifs.

de l’agglomération de Limoges et des bassins d’emplois de Saint-Junien et de Rochechouart.

réhabilitation des logements vacants, et éventuellement de nouvelles constructions.

cf. 
tableau ci-contre

Année 
1999 616 616

2008 704 704

+ 0,60%/an

2013 725 725 725

 + 1,17%/an

Nombre d'habitants (officiels de l'INSEE, estimés ou projetés)

+ 1,17%/an

+ 1,50%/an
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§ précédent. 

cf. tableau ci-contre.

 cf. page précédente
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Besoin total en constructions neuves

1
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commune sont correctement desservis.
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« 1°

de paysage, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

Les orientations générales concernant 
l’habitat, les transports et les déplacements, 
les réseaux d’énergie, le développement des 

et les loisirs, retenues pour l’ensemble 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune.

 ». 

le tableau ci-contre. 

_ Composantes physiques > Préserver la ressource en eau potable
et géographiques > Gérer les eaux de ruissellement et faciliter le stockage et réutilisation des eaux pluviales 

> Interdire l'urbanisation dans les secteurs ne pouvant pas être assainis (collectif ou autonome)
> Sensibiliser les collectivités, les agriculteurs, les industries à l'impact des rejets sur l'état de la qualité 
des eaux souterraines/superficielles

_ Composantes naturelles > Eviter la fragmentation des espaces agricoles 
> Préserver les îlots boisés, les haies et les ripisylves
> Préserver les zones humides et aquatiques, les vallées et vallons caractérisant la commune
> Préserver et restaurer les continuités écologiques (trame verte et bleue)

_ Composantes paysagères > Ne plus permettre le mitage et la banalisation des paysages agricoles et naturels
et patrimoniales > Envisager la protection des éléments du petit patrimoine et encourager leur réhabilitation

> Réaffirmer des entrées de bourg franches et qualitatives
_ Santé, hygiène et > Limiter l’exposition de la population aux risques au niveau des zones sensibles 
salubrité publique > Gérer les eaux de ruissellement et faciliter le stockage et réutilisation des eaux pluviales

> Préserver l’ambiance sonore en éloignant les activités les plus bruyantes des zones habitées

ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

_ Démographie > Attirer des jeunes couples et des jeunes familles pour rajeunir et dynamiser la commune
> Rétablir un équilibre intergénérationnel 

_ Habitat > Consolider l'offre en logements de petites tailles 
> Faciliter la rotation au niveau des logements pour permettre l'accueil de jeunes ménages
(location, logements sociaux)
> Proposer des logements adaptés aux besoins des personnes âgées vivant seules
> Réduire le nombre de logements vacants 
> Diversifier le parc de logements en favorisant les logements mitoyens, groupés… (afin de favoriser
les économies de foncier, d'énergies et de renforcer la mixité urbaine, sociale et intergénérationnnelle)

_ Economie > Préserver les espaces et le terroir agricole
> Pérenniser les activités commerciales, industrielles, artisanales et touristiques 
> Maintenir, voire développer le nombre global d'emplois locaux et notamment la proportion occupée
par les habitants de la commune

_ Equipements de superstructure > Rendre attractif le territoire notamment pour les jeunes ménages afin de palier à la diminution (voire
à la fermeture des classes) des effectifs scolaires.
> Prioriser le développement/confortement des secteurs raccordés en assainissement collectif
> Faciliter le déploiement des réseaux de télécommunication et de la fibre optique dans les nouvelles 
opérations d’aménagement

_ Mobilités et déplacements > Faciliter l'organisation du covoiturage en centre-bourg 
> Aménager des itinéraires sécurisés de déplacement en mode doux vers les services du bourg (mairie,
école), notamment depuis les futurs quartiers à développer autour du bourg de Saint-Cyr

ENJEUX 
DIAGNOSTIC URBAIN 
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1 // Préservation et mise en valeur de trames paysagères
 spécifiques à la commune 
* proscrire l'extension artificielle le long des axes de circulation 

des entrées de bourg

* Evaluer l'intégration future des aménagements

* Appuyer certains axes de vues pour faire découvrir les 

paysages communaux

1 // Vers une cohérence urbaine 
* Privilégier le resserrement urbain des hameaux * A reconduire dans le nouveau PLU 
* Travailler de manière cohérente sur le futur axe de développement * En partie réalisée via les travaux de réhabilitation 
permettant de relier anciens et nouveaux quartiers notamment l'accès de la mairie, les travaux de sécurisation de la 
 à certains services publics ou commerces traverse du bourg, le réaménagement de la place Leboutet…
* Anticiper de nouvelles demandes d'accession à la propriété * A prévoir dans le cadre du projet de lotissement
dans des secteurs où tous les enjeux ont été mesurés communal au niveau du Bouquet 
* Concernant le volet économique, la commune s'engage à * A reconduire dans le nouveau PLU 
maintenir, voire renforcer l'existant. 
2 // Un développement prioritaire de l'habitat de qualité : le 
cas particulier des hameaux 
* Seuls quelques hameaux pourront admettre des constructions * A reconduire dans le nouveau PLU, mais uniquement au 
neuves à condition d'être conforme avec l'architecture locale niveau des hameaux desservis en assainissement collectif
3// Un développement prioritaire de zones d'habitat 
pavillonnaire de qualité 
* Anticiper les mutations socio-démographiques en jouant sur * A prévoir dans le cadre du projet de lotissement
la mixité sociale, notamment dans les lotissements communal au niveau du Bouquet 

ORIENTATIONS GENERALES DU PADD ACTUEL BILAN DES ACTIONS REALISEES 

Orientation 1 : Conservation et mise en valeur de la qualité du patrimoine naturel et bâti 

Orientation 2 : Assurer un développement harmonieux tout en renforçant l'identité communale 

* A reconduire dans le nouveau PLU 
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* Favoriser l'accueil de population nouvelle dans le bourg et ses abords (densification des espaces libres, développement d'un quartier entre le bourg et le 

bouquet, réoccupation des logements vacants du bourg)

* Améliorer la mobilité douce (piétons, vélos) notamment entre le bourg et le nouveau quartier d'habitat

* Faire émerger des espaces de vie via la création d’espaces publics, de commerces et d’équipements (développement d'une offre commerciale en front de 

RD21, requalification de certains espaces publics, prise en compte des espaces de sports et de loisirs...)

* En terme d'évolution urbaine : 

> Conditionner l’évolution urbaine des hameaux à la présence du réseau, existant ou programmé, d’assainissement collectif (Gorretie, Grand Vedeix, 

Bourgonnie et Beaubreuil)

> Conserver les hameaux dans leurs limites actuelles 

> Favoriser la réoccupation des logements vacants

> Assurer une intégration des nouvelles constructions au sein de la trame urbaine historique, pour préserver l’authenticité patrimoniale des lieux

> Favoriser la rénovation des bâtiments anciens

* En terme d'amélioration du cadre de vie : 

> Améliorer et sécuriser la traversée routière des hameaux, notamment au niveau des carrefours

> Améliorer les espaces publics (notamment pour y générer du lien social)

> Garantir la circulation publique sur les airages

* Préserver le paysage de bocage en maintenant la protection des haies via le PLU et en communiquant sur leurs bienfaits

* Préserver les zones humides (prairies humides en particulier)

* Maintenir les hameaux dans leurs limites actuelles, notamment pour ne pas fragiliser les espaces agricoles et naturels qui les entourent ("coupure verte")

* Soutenir et encourager l’élevage traditionnel et la polyculture élevage

* Soutenir l’installation de jeunes agriculteurs et en particulier de maraichers et d’éleveurs, pour tendre vers une production agricole diversifiée 

* Promouvoir une agriculture respectueuse de l’environnement et favoriser les circuits-courts

* Protéger les éléments de petit patrimoine : murets en pierres, croix, four…

* Assurer un respect de l’architecture traditionnelle des bâtiments anciens
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* Favoriser les panneaux solaires thermiques et photovoltaïques

* Favoriser les installations de « petit éolien » à usage domestique ou agricole

* Inciter les propriétaires à mutualiser l’entretien et l’exploitation des parcelles boisées

* Faciliter les déplacements doux (à pieds, à vélo…) par l’aménagement dans l’enveloppe élargie du bourg de nouveaux cheminements sécurisés et conviviaux

* Préserver et rétablir les chemins reliant les hameaux

* Favoriser le covoiturage

* Favoriser les transports en commun vers les pôles ruraux voisins

* Favoriser la rénovation thermique des bâtiments (privés et publics)

* Favoriser l’habitat à énergie positive et le petit habitat collectif

* Prévoir un emplacement d’accueil des camping-cars

* Prévoir des aires de pique-nique

* Prévoir un parcours de santé

* Favoriser l’accueil des touristes en situation de handicap
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+ 93

Prise en compte du phénomène de 

desserrement des ménages 

(2,3 à 2,2 pers./log.)

Besoin en logements pour 

la population nouvelle

 (avec 2,2 pers./log.)

Sortie de vacance de 1/3 des 

logements vacants identifiés en 2013 

TOTAL des besoins en logements

d'ici 2027 

8 log./ha minimum soit une 

moyenne parcellaire de 1 250 m²/log. 
= 6,25 

Population supplémentaire (/2017) 

Hypothèse de croissance de + 1,17%/an 

PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES 

BESOINS EN LOGEMENTS 

+ 15

+ 43 

- 8 

+ 50 

BESOINS EN FONCIER (en ha) 
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Toutes les OAP sont définies au niveau du bourg et de ses abords. L'OAP du Bouquet

canalise l'essentiel de l'accueil démographique avec 55 habitants supplémentaires estimés.

L'OAP du Bouquet prend en compte les nécessaires mobilités actives (vélo, piétons) à

générer en centre-bourg : obligation de réaliser un maillage doux (cheminement piéton)

reliant le coeur de bourg, la zone du Bouquet et les espaces de loisirs connexes.

 aire émerger des espaces de vie via la création L'OAP du Bouquet préconise l'implantation d'équipement fédérateur de lien social au sein

 d'espaces publics, de commerces et d'équipements du lotissement (ex : aire de jeux multi-activités, espace détente avec du mobilier urbain…).

conditionner l'évolution des hameaux à la présence des réseaux)

sécuriser la traverse des hameaux, améliorer les espaces

publics, garantir la circulation publique sur les airages)

Les haies existantes présentes sur les secteurs soumis à OAP sont préservées. D'autres

sont à créer (intégration paysagère) notamment au niveau du futur lotissement.

notamment pour ne pas fragiliser les espaces agricoles et 

naturels qui les entourent (coupure verte)

# 2. Soutenir et développer l'agriculture traditionnelle 

 outenir encourager l élevage traditionnel la polyculture

 outenir l installation de jeunes agriculteurs et en particulier

de maraichers et d éleveurs

 Promouvoir une agriculture respectueuse de l'environnement

et favoriser les circuits-courts

ORIENTATION N°2 : UN PATRIMOINE NATUREL ET BATI A PROTEGER ET A VALORISER 

# 1. Préserver un environnement naturel de qualité 

 Préserver le paysage de bocage 

 aintenir les hameaux dans leurs limites actuelles, 

La zone humide présente au niveau de l'espace dédié au futur lotissement du Bouquet 
 Préserver les zones humides 

devra tre intégrée au sein d'un espace public qualitatif (aménagement paysager…).

et ses abords

Orientations et objectifs du PADD Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

ORIENTATION N°1 : UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE BASEE SUR UN RENFORCEMENT DU BOURG 

# 1. Conforter et dynamiser le bourg et ses abords

 avoriser l'accueil de population nouvelle dans le bourg

 Améliorer la mobilité douce

# 2. Limiter le développement urbain des hameaux 

 n terme d'évolution urbaine (conserver les hameaux dans 

leurs limites actuelles, réinvestissement uniquement,  

 n terme d'amélioration du cadre de vie (améliorer et
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# 3. Protéger les éléments de patrimoines identitaires 

 Protéger les éléments de petit patrimoine

 Assurer un respect de l architecture traditionnelle 

ORIENTATION N°3 : LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

# 1. Favoriser la production d'énergies renouvelables 

 avoriser les panneaux solaires thermiques photovolta ques Le recours aux énergies renouvelables (panneaux solaires…) est recommandé.

 avoriser les installations de  petit éolien  à usage 

domestique ou agricole

 nciter les propriétaires à mutualiser l entretien l exploitation 

des parcelles boisées

# 2. Favoriser les économies d'énergies 

 aciliter les déplacements doux par l aménagement dans L'OAP du Bouquet prévoit la réalisation d'un cheminement doux reliant le coeur de bourg

 l enveloppe élargie du bourg de nouveaux cheminements avec le quartier résidentiel du Bouquet et les espaces de loisirs situés à proximité.

 Préserver et rétablir les chemins reliant les hameaux

 avoriser le covoiturage

 avoriser les transports en commun vers les p les voisins

 avoriser la rénovation thermique des b timents

 avoriser l habitat à énergie positive et le petit habitat collectif l est suggéré que les nouvelles constructions intègrent un volet performance énergétique :

elles favoriseront les énergies renouvelables (panneaux solaires…), la réalisation d'éco-

aménagements (toitures végétalisées), l'emploi de matériaux isolants spécifiques pour un

meilleur confort thermique et recherchont une exposition nord sud.

ORIENTATION N°4 : LA PROMOTION DU TOURISME VERT 

# 1. Favoriser le développement des aménagements touristiques et les activités touristiques 

 Prévoir un emplacement d accueil des camping-cars

 Prévoir des aires de pique-nique

 Prévoir un parcours de santé

 avoriser l accueil des touristes en situation de handicap

Orientations et objectifs du PADD Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)
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de ville. 

 

 sur ces secteurs. 
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 2 930 m²
n°B1398.p

 3 logements minimum attendus sur cette 
parcelle

  Principe d’accès commun à créer pour 
desservir au moins 2 habitations du secteur 
(localisation précise de l’accès à valider au préalable 
avec le conseil départemental)

Route Départementale n°102

collectif
AEP existante

existante
existante

 RD102 
à créer 
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Parcelle n°F0852 - 2 733 m²
Parcelle n°F0635 - 2 918 m²

2 logements minimum attendus par
parcelle

Ambiance de haies ou alignement d’arbres à
conserver (avec possibilité de réaliser une trouée,
dans le cas de la création d’un accès commun)

collectif
AEP existante

existante
existante

VC
à créer 

Voie communale
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 2 370 m²
n°F563.p, 564, 576.p

2 logements minimum attendus sur ce 
secteur

Principe d’accès commun à créer : entrée et 
sortie des véhicules

Voirie interne à créer (de 5 m de large 
minimum) permettant de desservir aussi les
parcelles agricoles à l’arrière

Principe d’accès individuel desservant les 
habitations du secteur

Cône de vue à maintenir ouvert 

Haies protégées (article L.151-23 du code
de l’urbanisme)

créer

Coupure verte permettant de préserver les 
pâturages présents sur les parcelles n°576/n°563

RRRRoooouuuuutttteeee DDDééppppaarrtteeemmmeennntttaaallee nn°°11100222

collectif
AEP existante

existante
existante

 RD102 
à créer 
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PH
AS

E 
1 

PH
AS

E 
2 

300 m

290 m

280 m

290 m 

30

ST-CYR

RRRRRRRRRRRRRRRoooooooooouuuuuuuuuuuuttttttttteeeeeeeeee ddddddéééééééppppppppppppaaaaaaaaarrrrrrrrrrrrrrttttttttrrrrr eeeeeeeeeeeeemmmmmmmmmmmmmmmmmmmeeeeeeeeeennnnnnnnnnnnnnnnnntttttttttttttttaaaaaaaaaaaaaaaaaallllllllllleeeeeeeeeeee nnnnnnnnnnn°°111111111111000000000000002222222222

AEP 

Electricité 

Défense incendie 

Voie d'accès 

Desserte interne 

Assainissement 
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sur ce secteur (soit une densité 
minimale brute de 10 logements/ha)

minimum

Réservation des lots les plus proches du bourg pour les logements 
ODHAC (logements adaptés aux personnes âgées autonomes)

Transformateur EDF à déplacer lors de l’aménagement futur de l’accès 
à la zone

Principe d’accès commun à créer : entrée et sortie des véhicules

Voie principale de desserte à créer : voie partagée, à double sens, se 
terminant en impasse (en prévision d’une future urbanisation à l’est)

Voie secondaire de desserte : à sens unique 

PHASE 1 

PHASE 2 

Courbes de niveau

du bocage

Ambiance de haies (composées de strates arbustives et d’arbres de
haut jet) à créer notamment en fond de parcelles

Cône de vue (vers le bourg et son église) à maintenir ouvert
et à valoriser par un aménagement paysager

Sens d’écoulement des eaux pluviales

Intégration de la zone humide au sein
d’un espace public qualitatif (paysager et fédérateur de lien social)

Emplacement réservé inscrit au PLU : cheminement doux reliant le
quartier résidentiel du Bouquet au bourg

Principe de maillage vert (cheminement doux, venelles) intra-quartier

 2,9 ha
2,5 ha

n°B27, B1542, B1278, B26 et B1573.

300m
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er

 _Stationnement
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Orientations et objectifs du PADD Dispositions édictées par le règlement écrit

ORIENTATION N°1 : UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE BASEE SUR UN RENFORCEMENT DU BOURG 

# 1. Conforter et dynamiser le bourg et ses abords

# 2. Limiter le développement urbain des hameaux 

ORIENTATION N°2 : UN PATRIMOINE NATUREL ET BATI A PROTEGER ET A VALORISER 

# 1. Préserver un environnement naturel de qualité 
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# 2. Soutenir et développer l'agriculture traditionnelle 

Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole sont autorisées en zone A.

# 3. Protéger les éléments de patrimoines identitaires 

ORIENTATION N°3 : LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
# 1. Favoriser la production d'énergies renouvelables 

# 2. Favoriser les économies d'énergie 

Orientations et objectifs du PADD Dispositions édictées par le règlement écrit
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ORIENTATION N°4 : LA PROMOTION DU TOURISME VERT 

# 1. Favoriser Le développement des aménagements touristiques et les activités touristiques 

Définition d'une zone NT pouvant accueillir des aménagements pour les camping-cars. 

Orientations et objectifs du PADD Dispositions édictées par le règlement écrit
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Zones U et AU du centre-bourg et ses abords (Le Bouquet, La Bûcherie) qui concentrent 

essentie  du otentie  obi isab e our a construction de aisons d habitation  ,  ha

Création d'un emplacement réservé désigné comme suit : aménagement d’une liaison 

douce (cheminement piéton) permettant de relier le futur lotissement du Bouquet, ainsi

que ses espaces de loisirs déjà existants (étangs du Bouquet) avec le centre-bourg.

Création de ones L pour identifier les équipements de loisirs existants (stade, étangs )

Création de zones UX pour identifier les activités commerciales, de services, industrielles 

 d'espaces publics, de commerces et d'équipements existantes (restaurant, anteb's, x métal ) et ou à créer (projet de multiple rural au 

nord du bourg, à proximité du parc Sansonnet). 

Quelques dents creuses identifiées au niveau des hameaux desservis en assainissement

collectif représentant seulement :   ,  ha à la Bourgonnie,   ,  ha à Beaubreuil et 

conditionner l'évolution des hameaux à la présence des réseaux)  ,  ha à la orretie.

sécuriser la traverse des hameaux, améliorer les espaces

publics, garantir la circulation publique sur les airages)

Eléments de prescriptions inscrits au plan de zonage qui permettent de préserver les 

paysages bocagers : maintien et réajustement du zonage des EBC, maintien et 

réajustement du réseau de haies (au titre de l'art. L.151-23 du code de l'urbanisme). 

Des zones NP (Naturelle Protégée) ont été identifiées le long des cours d'eau et des zones 

humides afin de garantir leur préservation. 

Seuls les hameaux en assainissement collectif bénéficient d'un classement en zone UA. Le  

notamment pour ne pas fragiliser les espaces agricoles et contour de ces zones est délimité uniquement autour des enveloppes bâties actuelles des

naturels qui les entourent (coupure verte) hameaux. Des zones tampons (zones naturelles) ceinturent ces hameaux pour favoriser 

une coupure verte d'urbanisation. 

 En terme d'évolution urbaine (conserver les hameaux dans 

leurs limites actuelles, réinvestissement uniquement,  

 Préserver les zones humides 

 Préserver le paysage de bocage 

 avoriser l'accueil de population nouvelle dans le bourg

et ses abords

 aire émerger des espaces de vie via la création 

# 2. Limiter le développement urbain des hameaux 

# 1. Conforter et dynamiser le bourg et ses abords

ORIENTATION N°1 : UNE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUNE BASEE SUR UN RENFORCEMENT DU BOURG 

Orientations et objectifs du PADD Dispositions édictées par le règlement graphique 

 Améliorer la mobilité douce

 aintenir les hameaux dans leurs limites actuelles, 

 En terme d'amélioration du cadre de vie (améliorer et

ORIENTATION N°2 : UN PATRIMOINE NATUREL ET BATI A PROTEGER ET A VALORISER 

# 1. Préserver un environnement naturel de qualité 
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# 2. Soutenir et développer l'agriculture traditionnelle 

 Soutenir encourager l’élevage traditionnel la polyculture Les bâtiments à usage d'activités agricoles ont été recensés et classés en zone agricole.

 Soutenir l’installation de jeunes agriculteurs et en particulier

de maraichers et d’éleveurs

 Promouvoir une agriculture respectueuse de l'environnement

et favoriser les circuits-courts

# 3. Protéger les éléments de patrimoines identitaires 

La protection du marronnier bicentenaire à c té de l'église a été reconduite dans le 

nouveau PLU, au titre de l'article L.151-1  du code de l'urbanisme.

Le hameau de Puy d'Eau, riche d'un patrimoine architectural local, a été identifié sur le plan 

de zonage comme un ensemble bâti à prot ger.

Les bâtiments situés en zones N  A et ayant un intér t architectural et patrimonial ont été

étoilés au plan de zonage comme susceptibles de changer de destination, afin de permettre 

la réhabilitation de bâtisses, parfois en cours de délabrement, mais néanmoins inscrites 

comme partie intégrante du patrimoine architectural traditionnel. 

ORIENTATION N°3 : LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
# 1. Favoriser la production d'énergies renouvelables 
 avoriser les panneaux solaires thermiques photovolta ques
 avoriser les installations de  petit éolien  à usage 

domestique ou agricole

 nciter les propriétaires à mutualiser l’entretien l’exploitation 

des parcelles boisées

# 2. Favoriser les économies d'énergie 

 aciliter les déplacements doux par l’aménagement dans Création d'un emplacement réservé désigné comme suit : aménagement d’une liaison 

 l’enveloppe élargie du bourg de nouveaux cheminements douce (cheminement piéton) permettant de relier le futur lotissement du Bouquet, ainsi

que ses espaces de loisirs déjà existants (étangs du Bouquet) avec le centre-bourg.

 Préserver et rétablir les chemins reliant les hameaux

 avoriser le covoiturage

 avoriser les transports en commun vers les p les voisins

 avoriser la rénovation thermique des bâtiments

 avoriser l’habitat à énergie positive et le petit habitat collectif

Orientations et objectifs du PADD Dispositions édictées par le règlement graphique 

 Assurer un respect de l’architecture traditionnelle 

 Protéger les éléments de petit patrimoine
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ORIENTATION N°4 : LA PROMOTION DU TOURISME VERT 

# 1. Favoriser Le développement des aménagements touristiques et les activités touristiques 

 Prévoir un emplacement d’accueil des camping-cars Une zone NT a été créée spécifiquement pour accueillir les campings-cars sur la commune. 

 Prévoir des aires de pique-nique

 Prévoir un parcours de santé

 avoriser l’accueil des touristes en situation de handicap

Orientations et objectifs du PADD Dispositions édictées par le règlement graphique 
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Les zones urbaines 

UA Zone urbaine à caractère central (centre ancien historique) 

UB Premières extensions du bourg/des hameaux

UC Périphérie du bourg (Le Bouquet), tissu urbain aéré

UI Zone à usage commercial, artisanal ou industriel 

Les zones urbaines 

UA Zone urbanisée historique du bourg et des hameaux 

UB Zone urbanisée récente en continuité du bourg

UX Zone d'activités commerciales, de service, industrielle

Les zones à urbaniser 

Aucta Zone à urbaniser, caractère patrimonial à perpétuer 

Auctb Zone à urbaniser, tissu urbain aéré

Les zones à urbaniser 

AU Zone à urbaniser ouverte, à vocation principale d'habitat 

Les zones agricoles 

A Zone agricole 

Ac Zone de carrière existante 

Les zones agricoles 

A Zone agricole
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Les zones naturelles 

N Zone naturelle 

Nc Zone de protection des ressources naturelles (captages) 

Nh Zone naturelle habitée (STECAL)

Nha Zone naturelle habitée à caractère patrimonial

Ni Zones naturelles inondables

Np Zone naturelle de protection stricte

Les zones naturelles 

N Zone naturelle 

Np Zone naturelle protégée 

NL Zone naturelle de loisirs 

NT Zone naturelle destinée à l'accueil d'équipement touristique 
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N
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Stabulation

Stabulation

STEP

STEP

STEP

STEP
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. 

cf. tableau ci-contre -.
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le nouveau PLU
Évolutions des zones naturelles, 
zones naturelles de loisirs et zones 
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STEP STEP
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dans une moindre mesure.  
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 - cf. photo ci-
dessous -. 
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le nouveau PLU. 

cf. photo ci-dessous
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dans le nouveau  PLU 

mesure.  

 - cf. photo 
ci-dessous -. 
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et de Programmaton  

 

moindre mesure.
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Stabulation Stabulation
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présentés en suivant
le secteur de la Bourgonnie.
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Ancienne
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Ancienne
Stabulation
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présentés en suivant
le secteur de Brossas. 
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Surface disponible
à destination d'activités (en ha)

Avant Après Après 

0 0,80 0
0 0,89 0,35

1,39 1,53 0,45
0 0,24 0
0 0,36 0
0 0,39 0,32

1,39 ha 4,21 ha  1,12 ha

Zones urbaines 

Surface des zones urbaines 
destinées aux activités (en ha) 

Zones du PLU 

* Projet multiple rural 

UX dont : 

TOTAL ZONES UX

* Décheterie
* Ancien bâtiment Ganteb's 
* Oxymétal (Ui dans le PLU de 2006)
* Restaurant 
* Scierie
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in situ.
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in situ.
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commerce sur la commune . 



[ 228Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation

V 
\ .. 13*8V 

\ \ 

\ 

/ 

V 

1484 

Vl 

\ 
C 

./"ZONE Nf 

\ \ 
) v 
/ 1347/ 

ËNTRp 

\/ 
/"' 
/ 
I 

« 

/ / LE Ê 

/ / 
51 

/ / 
I * \ 

! / / ' 

/ 7 
/ / 

i 
/ 

terrasse 

x 
EPICERIE i 30 

BAR t 

. / f / y ; / 

/ / 
/ / 

/ 
' / 

/ ' I 1145 
N / 

/ 

1

2

1

2



Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation229 ]



[ 230Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation



Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation231 ]

Au sud du lieu-dit Lascaux

Au sud-est du lieu-dit le Grand Vedeix
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Lieu-dit la Gorretie

Lieu-dit le Grand Vedeix
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ZNIEFF, étang 

ZNIEFF, étang 

 cf. cartes pages suivantes  -.
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Zones du PLU Avant Après 
Zones urbaines 

UB
UC

UX (ancien Ui PLU de 2006)
Zones à urbaniser

 AUcta
AU (ancien Auctb PLU de 2006) 

Zones agricoles
A
Ac

Zones naturelles 
N
Nc
Nh

Nha
Ni 
NP
NL
NT 

TOTAL 21,23 km² 21,23 km² 

UA

Surface totale des zones (en ha) Surface disponible à destination d'habitation 
Après

5,69 ha 
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 Nonobstant toutes dispositions contraires, 
 prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier.

décret en Conseil d’État détermine les conditions d’application du présent alinéa.

 

aux pages suivantes
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Saint-Auvent Saint-Auvent 

1

2

1

2
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Classé des parcelles agricoles cultivées et non boisées 

déclassement.
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aux pages suivantes
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1°

2°

Puy d'eau N La Brunie A
Puy d'eau N La Brunie A

Petit Vedeix N La Brunie A
La Brunie N La Brunie A

La Brunie A
La Brunie A
La Brunie A

E693
E622

E149
E147
E156
E148
E160

A37
A39
C323
E153 
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 et leur localisation est 
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1°
2°

1
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Informations 
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Composantes physiques, naturelles, paysagères et patrimoniales susceptibles d’être touchées par la mise en oeuvre du PLU 
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Evitement et préservation des zones sensibles par le projet de PLU



Saint-Cyr - PLU - Rapport de présentation259 ]

-voir § 1.2. Composantes naturelles-
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Evitement et préservation des zones sensibles par le projet de PLU
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Cf. § 2.3.3. Gestion des eaux usées et des eaux pluviales.
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sonores.

(voir cates pages 
suivantes)
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(voir cartes pages suivantes). 

(voir carte page ci-contre). 
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 (voir cartes pages 
suivantes).

Bourg 
historique

Le Bouquet

La Bûcherie
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Parcelles agricoles déclarées à la PAC en 2016, situées en zones constructibles du PLU actuel
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Parcelles agricoles déclarées à la PAC en 2016, situées en zones constructibles du futur PLU
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Zone boisée située en zones 
constructibles du PLU actuel
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Zone boisée située en zones 
constructibles du futur PLU
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mentionnée à l'article L.153-27, cité ci-dessous. 

 L’article L.153-27 du Code de l’Urbanisme prévoit que 
, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application 

du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal 
 au regard des objectifs visés à l'article L.101-2. L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même 

organe délibérant ou du conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce plan.

Thématiques Indicateurs Moment ou périodicité
de la vérification Obtention des données

Evolution démographique
Variation annuelle moyenne de la population Périodicité annuelle INSEE
Nombre de personnes / logement Périodicité annuelle INSEE

Satisfaction des besoins en 
logements

Nombre de nouveaux logements créés / an Périodicité annuelle Service instructeur
Nombre de logements vacants réhabilités / an Périodicité annuelle Service instructeur

Consommation des 
espaces

Nombre de PC accordés / an pour construction de logement Dépôt du PC Service instructeur
Superficie moyenne constructible consommée / nouveau logement construit Périodicité annuelle Service instructeur

Mixité sociale et 
intergénérationnelle

Nombre de logements sociaux ou conventionnés créés / total de logements créés Périodicité annuelle Service instructeur
Nombre de logements de forme dense créés (collectifs, imbriqués, groupés, 
jumelés…) / nombre de logements individuels purs créés Périodicité annuelle Service instructeur

Gestion des eaux usées

Raccordement effectif au réseau public d’assainissement collectif (obligatoire lorsque 
le réseau existe)

- Dépôt du PC
- Déclaration d’achèvement 
des travaux (DAACT)

Service instructeur et 
service assainissement 
intercommunal

État et capacités du réseau AC et des stations d’épuration Périodicité annuelle Gestionnaire des réseaux
Qualité des eaux rejetées à la sortie des stations d’épuration Périodicité annuelle Gestionnaire des réseaux

Intégration paysagère et 
patrimoniale Restauration du petit patrimoine identifié, dans les règles de l’art Dépôt du PC ou de la 

déclaration préalable Service instructeur
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 Dans le cadre de la présente procédure de révision générale, il a été procédé à la réalisation d’une nouvelle Évaluation Environnementale et 
non à une mise à jour puisque le PLU opposable n’en avait pas fait l’objet en son temps (approbation en 2006, antérieure à la réglementation régissant 
les Évaluations Environnementales datant de 2012).

 - voir articles de presse page suivante -
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Les marcheurs étaient en pleine forme pour cette promenade éducative - DOUAY
Emmanuel

LIMOUSIN > HAUTE-VIENNE > SAINT-CYR 03/10/15 - 06H00

A la découverte de la lande de Beaubreuil
promenade. Il
fallait être un
lève-tôt, surtout
un dimanche,
pour participer à
la promenade
découverte
organisée par le
PNR (Parc
naturel régional
Périgord-
Limousin). Dès 9
heures, les
marcheurs
étaient là,
accueillis par
Louis Furlaud,
maire de Saint-
Cyr, Guy
Labidoire du
Conservatoire

d'espaces naturels et Muriel Lemericy du PNR. Au programme : balade de sensibilisation avec les
habitants dans le cadre de l'élaboration du PLU (Plan local d'urbanisme) de la commune. Ce n'est
pas un hasard donc si la randonnée avait pour point de départ le petit village de Beaubreuil, avec
sa célèbre lande, véritable écrin de verdure et de préservation de la faune et de la flore. Au
retour, des tables étaient dressées par les services techniques de la commune et chacun a pu
déguster son pique-nique, l'apéritif étant offert par la municipalité.

HAUTE-VIENNE
LIMOUSIN
France / Monde

LIMOUSIN > HAUTE-VIENNE > SAINT-CYR 22/09/15 - 06H00

24 09 Balade découverte avec le PNR
Le Parc naturel régional organise depuis plus de 10 ans un événement tous les deux ans sur le
territoire. La dernière édition a eu lieu en 2013 en Haute-Vienne. Ses objectifs : faire connaître le
territoire, toucher les habitants du Parc et des alentours, valoriser les acteurs locaux : stands,
animations, conférence-débat…

Les Journées du Parc sont composées événements répartis sur deux semaines : sorties nature,
conférence, concert, ciné-débat, journée familiale etc. Dimanche 27 septembre, c'est la commune
de Saint-Cyr qui recevra la visite du PNR avec une balade nature et patrimoine, entre 9 h 30 et 12
h 30. Rendez vous au village de Beaubreuil à 9 h 15. Au programme : découverte du patrimoine
naturel en partenariat avec le Conservatoire des espaces naturels Limousin et la commune de
Saint-Cyr. Balade de sensibilisation avec les habitants dans le cadre de l'élaboration du PLU (Plan
local d'urbanisme) de la commune. Prévoir le pique-nique. Apéritif offert.

Contact : Fanny Labrousse, chargée de mission événementiel et implication des habitants,
f.labrousse@pnrpl.com, tél.05.53.55.36.00, www.parc-naturel-perigord-limousin.fr
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LIMOUSIN > HAUTE-VIENNE > SAINT-CYR 21/10/15 - 06H00

Concertation originale autour du
PLU

. La population était au rendez-vous. - DOUAY Emmanuel

Concertation originale autour du PLU. Belle opération de communication et
d'information de la municipalité de Saint-Cyr ce vendredi 16 octobre dans la
salle des fêtes. Le maire et le conseil municipal invitaient les habitants à
réfléchir et à s'informer sur le futur plan d'occupation des sols (PLU) de la
commune. Le grand nombre de participants a permis de former trois ateliers
qui ont débattus sur les futurs aménagements de la commune.

Réseaux de distribution pour l'eau, l'électricité, le téléphone, effacement des
réseaux, perspectives de développement et de modifications éventuelles du
réseau d'assainissement ont été abordés. Autre point fort, l'urbanisation et
notamment celle des hameaux de Saint-Cyr. Une tendance a été dégagée
pour l'avenir : réhabiliter les habitations existantes. La commune souhaite que
de nouveaux propriétaires puissent leur donner une nouvelle âme dans la
philosophie « modernité et tradition ». La création d'un nouveau PLU exige
aussi des contraintes qui ont été expliquées et débattues avec les habitants
présents.

LIMOUSIN > HAUTE-VIENNE > SAINT-CYR 09/10/15 - 06H00

12 10 Des ateliers autour du plan local
d’urbanisme
La commune de Saint-Cyr est engagée dans la révision de son Plan Local d'Urbanisme (PLU).
Selon Louis Furlaud, maire, « ce PLU est l'outil incontournable pour aménager l'espace qui nous
entoure. Il doit permettre : de dessiner un village où il fait bon vivre, de voir de nombreux enfants
s'épanouir dans notre école et dans nos rues, de retrouver le calme et la sérénité de notre « chez
nous » après une dure journée de travail et de vivre une retraite heureuse et sereine, entourés
des services de proximité adaptés ».

Il doit assurer à moyen et long terme un développement harmonieux de notre territoire au profit
de tous : la révision du PLU guidera l'aménagement de notre territoire dans les décennies à venir.
Le processus de révision de ce PLU prévoit que chaque habitant puisse apporter ses idées pour
contribuer à l'élaboration du document. Vous avez donc l'opportunité pendant les mois à venir de
contribuer à définir les règles d'aménagement de votre commune.

La révision du PLU ne se résume pas en la transformation du statut d'un terrain (même si les
doléances et les impératifs communaux seront pr is en compte), mais bien en la volonté
d'aménager un territoire pour le bien-être de ses habitants ». C'est dans ce cadre que la
commune demande aux habitants de s'investir et de venir participer à la prochaine étape de cette
révision le 16 octobre, de 18 h 30 à 21 heures, dans la salle des fêtes.

Lors de cette réunion des ateliers participatifs permettront de faire le tour des propositions
d'aménagement et chacun pourra y donner son avis ou ses doléances.

Afin d'organiser au mieux cette soirée, il est indispensable de vous inscrire par téléphone auprès
du secrétariat de mairie au 05.55.00.00.58.

HAUTE-VIENNE
LIMOUSIN
France / Monde
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Composantes physiques, naturelles, paysagères et patrimoniales susceptibles d’être touchées par la mise en oeuvre du PLU
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